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Si vous estimez que la présente décision est contestable, vous avez la possibilité d'en demander la révision selon les voies et délais de recours mentionnés ci-après : 
 RECOURS GRACIEUX :   

Ce recours est introduit auprès de M. le préfet du Haut-Rhin, Direction de la Réglementation – Bureau des Elections et de la Réglementation, 7 rue Bruat, BP 10489, 68020
Colmar Cedex.
 RECOURS HIÉRARCHIQUE   :   

Ce recours est introduit auprès de M. le ministre de l’intérieur – Direction Générale des Collectivités Locales – Bureau des Services publics locaux – Place Beauvau, 75800 Paris

Cedex 8.

     RECOURS CONTENTIEUX   :

Vous disposez d'un délai de deux mois après notification de la présente décision (ou du rejet d'un recours gracieux ou hiérarchique, ou en cas de non réponse à l'un ou l'autre de
ces recours au terme de deux mois), pour la contester auprès de M. le président du tribunal administratif de Strasbourg, 31 avenue de la Paix - BP 1038F - 67070 Strasbourg
Cedex.

Je vous précise que pour conserver les délais du recours contentieux, les éventuels recours gracieux ou hiérarchique doivent être formés dans un délai de deux mois à compter de
la date de la notification de la présente décision. L’introduction d’un recours ne suspend pas pour autant l’application de la décision.















































Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

ARRETE 

n° 2021-19-BRULS du 7 septembre 2021

portant résiliation d'une convention conclue en application des articles L. 353-1 et L. 831-1 (4°) du
Code de la construction et de l'habitation entre l’État et ALEOS

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code de la construction et de l'habitation, notamment son article L.353-12 ;

VU la convention conclue le 27 octobre 1999 entre l’État et l’association COTRAMI LOGINSER,
devenue ALEOS ;

VU le courriel de ALEOS du 20 juillet 2021 ;

ARRETE :

Article 1er :
Une convention a été conclue le 27 octobre 1999 entre l’État et l’association COTRAMI LOGINSER,
devenue ALEOS pour un programme de réhabilitation de 2 logements situés 13, impasse des Boeufs
à Mulhouse.

Article 2 :
La convention visée ci-dessus est arrivée à expiration le 30 juin 2009. Elle est renouvelée par tacite
reconduction pour des périodes triennales.

Les 2 logements conventionnés ont fait l’objet d’un bail à réhabilitation signé le 6 juillet 1999. Ce bail
à réhabilitation est arrivé à échéance le 1er juillet 2015. Par conséquent, ALEOS, signataire de la
convention susmentionnée, ne dispose plus depuis cette date de droit sur les biens conventionnés.

Par conséquent, la convention susmentionnée peut être résiliée dès à présent.

Article 3 :
La résiliation de la convention susvisée prend effet à compter de la signature du présent arrêté.

Mulhouse, le 7 septembre 2021

Le préfet du Haut-Rhin
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau renouvellement urbain et
logement social,

SIGNÉ

Guillaume EBERLIN



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

ARRETE 

n°  2021-20-BRULS du 7 septembre 2021

portant résiliation d'une convention conclue en application des articles L. 353-1 et L. 831-1 (4°) du
Code de la construction et de l'habitation entre l’État et ALEOS

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code de la construction et de l'habitation, notamment son article L.353-12 ;

VU la convention conclue le 24 octobre 2002 entre l’État et l’association ALEOS ;

VU le courriel de ALEOS du 20 juillet 2021 ;

ARRETE :

Article 1er :
Une convention a été conclue le 24 octobre 2002 entre l’État et l’association ALEOS pour un
programme de réhabilitation de 2 logements situés 10, impasse des Boeufs à Mulhouse.

Article 2 :
La convention visée ci-dessus est arrivée à expiration le 30 juin 2011. Elle est renouvelée par tacite
reconduction pour des périodes triennales.

Les 2 logements conventionnés ont fait l’objet d’un bail à réhabilitation signé le 30 juillet 2001. Ce
bail à réhabilitation est arrivé à échéance le 1er janvier 2018. Par conséquent, ALEOS, signataire de la
convention susmentionnée, ne dispose plus depuis cette date de droit sur les biens conventionnés.

Par conséquent, la convention susmentionnée peut être résiliée dès à présent.

Article 3 :
La résiliation de la convention susvisée prend effet à compter de la signature du présent arrêté.

Mulhouse, le 7 septembre 2021

Le préfet du Haut-Rhin
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau renouvellement urbain et
logement social,

SIGNÉ

Guillaume EBERLIN



Direction départementale
des territoires du Haut-Rhin

ARRETE 

n° 2021-21-BRULS du 7 septembre 2021

portant résiliation d'une convention conclue en application des articles L. 353-1 et L. 831-1 (2° ou 3°)
du Code de la construction et de l'habitation entre l’État et Pôle Habitat Colmar Centre-Alsace

Le préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur,

Chevalier de l’Ordre national du Mérite,

VU le Code de la construction et de l'habitation, notamment son article L.353-12 ;

VU la convention conclue le 23 février 1983 entre l’État et l’office public d’habitations à loyer
modéré de la ville de Colmar, devenu Pôle Habitat Colmar Centre-Alsace ;

ARRETE :

Article 1er :
Une convention a été conclue le 23 février 1983 entre l’État et l’office public d’habitations à loyer
modéré de la ville de Colmar, devenu Pôle Habitat Colmar Centre-Alsace pour un programme de
243 logements HLMO Cité Bel Air à Colmar.

Article 2 :
La convention visée ci-dessus est arrivée à expiration le 30 juin 2008. Elle est renouvelée par tacite
reconduction pour des périodes triennales.

Les 243 logements conventionnés ont été démolis. Une première tranche de démolition, portant sur
141 logements, s’est déroulée de 2012 à 2015 dans le cadre du contrat de plan État-Région 2007-2013.

Les 102 logements restants ont été démolis dans le cadre du nouveau programme national de
renouvellement urbain.

Par conséquent, la convention susmentionnée peut être résiliée dès à présent.

Article 3 :
La résiliation de la convention susvisée prend effet à compter de la signature du présent arrêté.

Mulhouse, le 7 septembre 2021

Le préfet du Haut-Rhin
Pour le préfet et par délégation,

Le chef du bureau renouvellement urbain et
logement social,

SIGNÉ

Guillaume EBERLIN



DIRECTION DÉPARTEMENTALE DES TERRITOIRES

SERVICE DE L'EAU, DE L'ENVIRONNEMENT ET DES ESPACES NATURELS

BUREAU DE L’EAU ET DES MILIEUX AQUATIQUES

Arrêté du 3 septembre 2021
portant autorisation de capture et de transport de poissons à des fins scientifiques

au personnel du bureau d'études ECOTEC environnement

Le Préfet du Haut-Rhin
Chevalier de la Légion d’Honneur

Chevalier de l’Ordre national du Mérite

Vu l’article L.436-9 du code de l’environnement relatif aux autorisations exceptionnelles
de capture, de transport ou de vente de poissons, à des fins sanitaires, scientifiques
et écologiques ;

Vu l’article L.432-10 du code de l’environnement relatif aux espèces dont l’introduction
dans les eaux libres est interdite ;

Vu les articles R.432-5 à R.432-11 du code de l’environnement ;

Vu l’arrêté du 29 mars 2021 portant délégation de signature à Monsieur Arnaud REVEL,
directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu L’arrêté 2021-01 du 30 août 2021 portant subdélégation de signature du directeur
départemental des territoires du Haut-Rhin ;

Vu la demande du 18 août 2021 du bureau d'études ECOTEC environnement ;

Vu l'avis  du  1er septembre  2021 de  la  fédération  du  Haut-Rhin  pour  la  pêche  et  la
protection  du  milieu  aquatique  sur  la  demande  du  bureau  d'études  ECOTEC
environnement ;

Vu l'avis du 1er septembre 2021 de l'office français de la biodiversité sur la demande du
bureau d'études ECOTEC environnement ;

Sur proposition du chef du bureau de l’eau et des milieux aquatiques ;
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ARRÊTE

Article 1  er   : Bénéficiaire de l’autorisation

Le bureau d’études ECOTEC environnement - 3 rue François-Ruchon - CH -1203 Genève est
autorisé à capturer du poisson à des fins scientifiques et à le transporter dans les conditions
fixées au présent arrêté.

Article 2 : Objet de l’opération

Elle vise à favoriser l'étude de peuplements piscicoles dans le Vieux-Rhin dans le cadre de la
nouvelle concession de Kembs.

Article 3 : Responsable(s) de l'exécution matérielle

Amael HINOJO (responsable de pêche, pilote bateau)
Louis ZESIGER (co-responsable de pêche, anode)
Guillaume CORNETTE (responsable biométrie, pilote bateau)
Romain BIENZ (responsable matériel, épuisette)
David BERTHOLD (responsable de la prise de note, coordonnées, temps de pêche)
Loïc MODOUX (biométrie, assistant)
Sophie CAQUOT (biométrie, assistant)

Article 4 : Validité

La présente autorisation est valable du 15 septembre 2021 au 31 octobre 2021.

Article 5 : Moyens de capture autorisés

Tous types de pêche.

Article 6 : Destination du poisson capturé

Le poisson capturé sera rejeté à l'eau sauf dans les cas suivants :

• le poisson mort  au cours  de la  pêche qui  sera remis  au détenteur du droit  de
pêche jusqu'à concurrence de ses frais ; au-delà il sera remis à un représentant de
l'autorité publique ou à une œuvre de bienfaisance ;

• les  poissons destinés aux analyses ou observations scientifiques impliquant leur
destruction ;

• les poissons appartenant aux espèces dont l'introduction dans les eaux libres est
interdite.
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Article 7 : Précautions particulières

Il convient de désinfecter le matériel de pêche (anodes, épuisettes, matériel de biométrie,
bottes, cuissardes, waders, …) de manière préalable et postérieure à l’opération afin d’éviter
tout  risque  de  transmission  de  pathologies  dont  notamment  la  peste  de  l’écrevisse
(Aphanomyces astaci).

Article 8 : Accord du ou des détenteurs du droit de pêche

Le bénéficiaire ne peut exercer les droits qui sont liés à la présente autorisation que s'il a
obtenu l'accord du (des) détenteur(s) du droit de pêche.

Article 9 : Déclaration préalable

Deux semaines au moins avant chaque opération, le bénéficiaire de la présente autorisation
est  tenu  d'adresser  une  déclaration écrite  précisant  le  programme,  les  dates  et  lieux  de
captures, les moyens mis en œuvre, la destination des poissons capturés :

• au directeur départemental des territoires du Haut-Rhin,

• au service départemental de l’office français de la biodiversité,

• au président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu
aquatique.

Article 10 : Compte-rendu d'exécution

Dans le délai d'un mois après l'exécution de chaque opération, le bénéficiaire de la présente
autorisation est tenu d'adresser un compte-rendu précisant les résultats des captures et la
destination des poissons aux organismes visés à l'article 9.

Article 11 : Rapport annuel

Dans un délai de six mois à compter de l'expiration de la présente autorisation, le bénéficiaire
adresse un rapport de synthèse sur les opérations réalisées, indiquant les lieux, dates, objets,
résultats  et  conclusions  au  préfet  coordonnateur  de  bassin  (direction  régionale  de
l'environnement, de l’aménagement et du logement).

Article 12 : Présentation de l'autorisation

Le bénéficiaire ou la personne responsable de l'exécution matérielle de l'opération doit être
porteur de la présente autorisation lors des opérations de capture et de transport. Il est tenu
de la présenter à toute demande des agents commissionnés au titre de la police de la pêche.

Article 13 : Retrait de l'autorisation

La présente autorisation est personnelle et incessible. Elle peut être retirée à tout moment
sans indemnité si le bénéficiaire n'en a pas respecté les clauses ou les prescriptions qui lui
sont liées.
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Article 14 : Délais et voie de recours

La  présente  décision  peut  faire  l’objet  d’un  recours  contentieux  devant  le  tribunal
administratif de Strasbourg, 31, avenue de la Paix, BP 51038, 67070 STRASBOURG Cedex, dans
un délai  de deux mois  à compter de la  date de notification du présent arrêté.  Elle  peut
également faire l’objet d’un recours gracieux.

Le tribunal administratif peut également être saisi par l’application informatique «Télérecours
citoyens» accessible sur le site internet  http://www.telerecours.fr.  Cette voie de saisine est
obligatoire  pour  les  avocats  et  les  personnes  morales  de  droit  public  autres  que  les
communes de moins de 3500 habitants.

Article 15 : Exécution

Le secrétaire général de la préfecture du Haut-Rhin, le colonel commandant le groupement
de gendarmerie du Haut-Rhin, le directeur territorial de Strasbourg de voies navigables de
France,  le  directeur  départemental  des  territoires  du  Haut-Rhin  et  le  chef  du  service
départemental  de  l’office  français  de  la  biodiversité,  sont  chargés,  chacun  en  ce  qui  le
concerne, de l'exécution du présent arrêté.

Une ampliation de cet arrêté est adressée au président de la fédération du Haut-Rhin pour la
pêche et la protection du milieu aquatique.

A COLMAR, le 3 septembre 2021

Pour le Préfet du HAUT-RHIN
L’adjoint au chef du service eau environnement

et espaces naturels

Signé

Christophe KAUFFMANN
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ANNEXE A L’ARRÊTÉ PRÉFECTORAL

du                                    

portant autorisation de capture et de transport de poisson dans
le département du Haut-Rhin

-*-*-*-*-*-*-

COMPTE-RENDU D’EXÉCUTION D’OPÉRATION DE CAPTURE

O B J E T :

Date de l'opération :

Bénéficiaire de l'autorisation : - Nom :
      - Qualité :
      - Résidence :

Responsable de l'exécution matérielle de l'opération : - Nom :
              - Qualité :
              - Résidence :

Cours d'eau : Affluent de :

Commune : Secteur :

Destination des poissons :

Espèces sur place Remis à l'eau
(quantité)

Détruits du droit de
pêche (quantité)

Remis au détenteur
(quantité) *

* Uniquement dans le cas de déséquilibre biologique ou de sauvetage.
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Dans  le  cadre  d'une  autorisation  de  capture  et  de  transport  du  poisson  destiné  à  la
reproduction ou au repeuplement :

- espèce (s) :
- quantité :
- lieu de capture :
- lieu de transfert :

Observations éventuelles :

Visa et observations éventuelles
de l'agent commissionné au titre
de la police de la pêche en eau douce.

Fait à                           , le

Destinataires :

* directeur départemental des territoires du Haut-Rhin ;
* service départemental de l’office français de la biodiversité;
* président de la fédération du Haut-Rhin pour la pêche et la protection du milieu aquatique.
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